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Déclaration sur l’honneur 

(Selon dispositions Marchés Publics, Code du Travail et Code de Sécurité Sociale) 

 

 

I - Je déclare sur l’honneur, ne pas être sous le coup d’une interdiction d’accès à la commande publique : 

 

1° Les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux articles 222-34 à 

222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 

434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du Code Pénal, aux articles 

1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics 

de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 225-4-7 du Code Pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que 

pour les infractions équivalentes prévues par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne. 

  

La condamnation définitive pour l’une de ces infractions ou pour recel d’une de ces infractions d’un membre de l’organe 

de gestion, d’administration, de direction ou de surveillance ou d’une personne physique qui détient un pouvoir de 

représentation, de décision ou de contrôle d’une personne morale entraîne l’exclusion de la procédure de passation des 

marchés publics de cette personne morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 

  
Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice définitive, l’exclusion de la 

procédure de passation des marchés publics au titre du présent 1° s’applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation ; 

 

2° Les personnes qui n’ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n’ont pas acquitté 

les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie réglementaire. 
  
Toutefois, l’exclusion mentionnée au présent 2° n’est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité 

de leur candidature, ont, en l’absence de toute mesure d’exécution du comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits impôts, 
taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement, ou, à défaut, 
conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que 
les éventuels intérêts échus, pénalités ou amendes, à condition qu’elles respectent cet accord ; 

 

3° Les personnes : 

 a) soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du Code de Commerce ou faisant l’objet 

d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 

 b) qui font l’objet, à la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d’une mesure de 

faillite personnelle ou d’une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du Code de Commerce, 

ou d’une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 

 c) admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du Code de Commerce ou à une 

procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités 

pendant la durée prévisible d’exécution du marché public ; (si habilitée à poursuivre apporter la preuve par copie du 

jugement). 

 

4° Les personnes qui : 

 a) ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 

8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du Code du Travail ou qui ont été condamnées au titre de l’article L. 1146-1 du 

même Code ou de l’article 225-1 du Code Pénal ; 

 b) au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du 

marché public, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du Code du Travail ; 

 c) ont été condamnées au titre du 5° de l’article 131-39 du Code Pénal ou qui sont des personnes physiques condamnées 

à une peine d’exclusion des marchés publics. 

  
Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice définitive, l’exclusion prévue au présent 4° 

s’applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission de l’infraction. 

  

Toutefois, l’exclusion mentionnée au présent 4° n’est pas applicable à la personne qui établit :  

 - soit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du Code de Procédure 

Pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a réglé l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l’enquête, 

qu’elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation de sa situation au regard de l’obligation de négociation de l’article L. 2242-5 du Code du Travail, et, enfin, qu’elle a 

pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute ; 

 - soit que la peine d’exclusion des marchés publics n’est pas opposable du fait de l’obtention d’un sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du Code Pénal, d’un 

ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du Code Pénal ou d’un relèvement de peine en application de l’article 132-21 du Code Pénal 

ou des articles 702-1 ou 703 du Code de Procédure Pénale ;  
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5° Les personnes qui font l’objet d’une mesure d’exclusion des contrats administratifs en vertu d’une décision 

administrative prise en application de l’article L. 8272-4 du Code du Travail concernant le travail illégal. 
 

Toutefois, l’exclusion mentionnée au présent 5° n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une peine d’exclusion des marchés publics inscrite au 

bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l’article 775-1 du Code de Procédure Pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a réglé l’ensemble des amendes et 

indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l’enquête, et qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d’une 

nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute.  

 

6° Ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 

et R. 8272-11 du Code du Travail ; 

 

7° Ne pas faire l’objet d’une interdiction en application des articles L5224-1 et L5224-2 (conditions financières) et L8156-

2 (concernant l’emploi d’un étranger sans titre d’autorisation d’exercer une activité en France) du Code du Travail ; 

 

8° Que je suis en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du Travail concernant l'emploi des 

travailleurs handicapés ; 

9° Que je suis en règle le cas échéant au regard de l’article L. 2312-27 du Code du Travail concernant le procès-verbal de 

la réunion du comité social et économique consacrée à l’examen du rapport et du programme annuel de prévention 

(joindre le document ou préciser le motif de non production). 

 

II - Je m’engage à fournir, à la première demande du Maître d’ouvrage, 

 

➢ avant la conclusion du contrat et tous les six mois jusqu'à la fin de son exécution : 

-  les attestations et certificats relatifs aux Marchés Publics et/ou au Code du Travail selon l’arrêté du 22 mars 2019 

fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour 

l'attribution des contrats de la commande publique : 

• Attestation de vigilance 

• Attestation fiscale justifiant de la régularité de sa situation,  

-  les preuves du respect des obligations mentionnées aux articles L1221-10 à L1221-12, L3243-1 & 2, D8222-5, 

D8222-7 & D8254-2 & 3, et R3243-1 & 2 du Code du Travail, et de l’article L 243-15 du Code de Sécurité Sociale) 

et/ou règles d'effet équivalent pour les candidats non établis en France, 

- le cas échéant l'immatriculation à un registre du commerce, des métiers ou équivalent. 

 

➢ avant le début de détachement éventuel de salariés (dans les conditions mentionnées aux articles L. 1262-1 et  

L. 1262-2), L1262-4-1, R1263-12, L8222-1, R8222-1, D8222-5 et L8254-1 (liés aux obligations de vigilance des maîtres 

d'ouvrage et des donneurs d'ordre),  

- la preuve que je me suis acquitté des obligations mentionnées aux I et II de l'article L. 1262-2-1, L8221-3, L8821-5, 

L8221-1, L8251-1du Code du Travail (liés au Travail dissimulé par dissimulation d'activité et/ou d'emploi salarié).  

- l’ensemble des pièces indiquées en annexe au présent document. 

 

III - Je m’engage à respecter la charte d’engagements pour lutter contre le recours frauduleux au travail 

détaché sur le territoire de Rennes Métropole et à la faire respecter par mes sous-traitants. 

 

IV – Je m’engage à justifier avant la conclusion du contrat, pour les ouvrages soumis à obligation, à la 

première demande du Maître d’ouvrage, la passation d’un contrat d'assurance couvrant la responsabilité 

décennale pouvant être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et 

suivants du Code Civil. 

 

 A …………………………, Le ………………………… 

Nom et qualité du signataire (lisibles)  

 

M. …………………………………………………. 

 

……………………………………………………….. 

 

 

Cachet de l’entreprise et Signature 

 
Une déclaration par membre : le mandataire et l’ensemble des cotraitants (et chacun des sous-traitants dont le signataire demande à bénéficier des 
capacités). 

Cette déclaration doit être complétée par : 

• des renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières du signataire, 

• des documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager. 

En cas de fausse déclaration, le marché pourra être résilié aux torts et risques du titulaire. 
Nota : il appartient au titulaire de faire ce contrôle pour ses propres sous-traitants de rang 1 et ainsi de suite dans la chaîne de sous-traitance. 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903679&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903679&dateTexte=&categorieLien=cid

